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La présente étude est un aperçu très général de la dimension sexospécifique méconnue de l’augmentation du 
coût de la vie et de la crise énergétique actuelle dans l’Union européenne. Nous le qualifions de très général, 
car il n’est pas facile de mesurer les réelles répercussions de ces phénomènes, et les statistiques à ce sujet n’ont 
commencé à être collectées que récemment. Une chose est sûre: les inégalités hommes-femmes qui persistent 
dans la société européenne ont une incidence sur la résilience des individus face aux crises. L’Europe se trouve 
en pleine crise climatique et subit encore les conséquences de la pandémie de COVID-19. De plus, les États 
membres de l’Union font face à une crise énergétique résultant de la guerre en Ukraine, qui fait flamber le coût 
de la vie pour tous les ménages européens. Les inégalités hommes-femmes, notamment l’écart salarial, font 
que les difficultés induites par ces crises pèsent plus lourd sur les femmes que sur les hommes. 

Les familles monoparentales, notamment les mères isolées, sont davantage touchées par les conséquences 
négatives de l’inflation. Ces familles ont des revenus plus faibles, des frais de subsistance plus élevés et 
disposent d’une moins grande marge de manœuvre financière. Elles rencontrent donc plus de difficultés dans 
les périodes d’inflation. Les décideurs politiques et les organisations d’aide soulignent souvent que des 
programmes d’assistance et sociaux ciblés sont nécessaires pour compenser les difficultés liées à l’inflation 
auxquelles sont confrontées les familles monoparentales. Les familles monoparentales, notamment celles à 
faibles revenus, peuvent dépendre des filets de protection sociale et des programmes d’aide de l’État. 
L’inflation peut mettre à l’épreuve ces programmes et amoindrir la valeur réelle des allocations. Par conséquent, 
les familles ont davantage de difficultés à joindre les deux bouts. 

La Commission européenne et les États membres abordent l’augmentation du coût de la vie sous l’angle de 
l’égalité hommes-femmes, en tenant compte de la situation vulnérable des femmes et de l’écart salarial entre 
les hommes et les femmes dans toute l’Union. Le niveau de revenu des femmes est le résultat de divers facteurs, 
parfois entremêlés, qui se renforcent les uns les autres, ce qui complique la situation économique vulnérable 

                                                             
1  Version intégrale de l’étude en anglais: 

https://www.europarl.europa.eu/RegData/etudes/STUD/2024/754488/IPOL_STU(2024)754488_EN.pdf 

RÉSUMÉ 

La présente étude, commandée par le département thématique des droits des citoyens et des 
affaires constitutionnelles du Parlement européen à la demande de la commission FEMM, est un 
aperçu très général de la dimension sexospécifique méconnue de l’augmentation du coût de la 
vie et de la crise énergétique actuelle dans l’Union. Nous le qualifions de très général, car il n’est 
pas facile de mesurer les réelles répercussions de ces phénomènes, et les statistiques à ce sujet 
n’ont commencé à être collectées que récemment. Une chose est sûre: les inégalités hommes-
femmes qui persistent dans la société européenne ont une incidence sur la résilience des individus 
face aux crises. 
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des femmes et plaide pour une approche globale de la réduction de l’écart salarial entre les hommes et les 
femmes. 

L’égalité hommes-femmes n’est pas seulement une question de justice sociale: elle constitue également un 
élément essentiel pour garantir des moyens de subsistance durables pour les femmes. En levant les obstacles 
et en garantissant l’égalité des chances, les sociétés libèrent tout le potentiel des femmes en tant qu’actrices 
du développement économique, social et culturel. La promotion de l’égalité hommes-femmes profite non 
seulement aux femmes, mais aussi à des communautés et nations entières, puisqu’elle contribue à créer une 
société plus inclusive et prospère. 

PRINCIPALES CONCLUSIONS 

Les incidences sexospécifiques de l’augmentation du coût de la vie et de la crise énergétique en 
Europe sont les suivantes: 

• l’augmentation du coût de la vie en Europe touche davantage les femmes que les 
hommes. Cela est dû à l’écart salarial, à l’insécurité en matière de revenus, aux pensions 
moins élevées, et aux inégalités hommes-femmes dans les rôles d’aidants;  

• la crise énergétique en Europe crée davantage de précarité énergétique chez les femmes 
que chez les hommes. Cette précarité se manifeste par une incapacité à faire face aux 
besoins énergétiques;  

• la pandémie de COVID-19 et ses conséquences ont touché plus durement les femmes 
que les hommes, en raison des différences entre les responsabilités d’aidants et les 
activités rémunérées dans le secteur des services. 

Les responsables politiques aux niveaux national et européen ont réagi en prenant plusieurs 
mesures visant à atténuer les effets de l’augmentation du coût de la vie et de la crise énergétique. 
Toutefois, il convient de noter les éléments suivants: 

• la plupart des mesures évoquées dans la base de données EU PolicyWatch de la 
Fondation européenne pour l’amélioration des conditions de vie et de travail (Eurofound) 
ne s’inscrivent pas dans une structure permanente, mais sont temporaires et visent un 
problème particulier; 

• les partenaires sociaux ont joué un rôle moins important dans l’élaboration de ces 
mesures que dans celle des premières mesures prises en réaction à la pandémie; 

• les paiements ponctuels et forfaitaires sont plus courants que les aides mensuelles, les 
politiques menées sont destinées à des groupes spécifiques ou à l’ensemble de la 
population, et elles excluent généralement les individus à revenu élevé; 

• afin de garder les prix sous contrôle, les gouvernements recourent principalement à des 
réductions d’impôts ou à des crédits, et peu aux subventions ou au contrôle des prix; 

• les mesures destinées aux groupes vulnérables ont tendance à offrir des aides financières 
relatives à une décision individuelle, alors que les mesures non-ciblées concernent 
principalement les factures d’énergie et le prix des carburants (Eurofound, 2022); 

• les interventions stratégiques ne prennent généralement pas en compte la dimension 
hommes-femmes et traitent le ménage ou le consommateur d’énergie comme une entité 
homogène, sans se soucier des caractéristiques intersectionnelles telles que le sexe, l’âge, 
la composition du foyer ou le handicap.  
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RECOMMANDATIONS 

Collecter des données ventilées par sexe  

Les données ventilées par sexe jouent un rôle essentiel dans l’intégration de la dimension d’égalité hommes-
femmes dans l’ensemble du processus d’élaboration des politiques. Les États membres n’ont pas encore 
harmonisé leurs définitions et indicateurs relatifs au sexe, particulièrement en ce qui concerne les crises 
énergétiques et l’augmentation du coût de la vie.  

Évaluer la dimension sexospécifique 

Afin d’améliorer l’efficacité des politiques, il est impératif que l’Union et ses États membres évaluent 
régulièrement et de manière approfondie la dimension sexospécifique de toutes les politiques proposées.  

Fixer des quotas pour l’inclusivité 

L’Union et ses États membres ont la possibilité d’introduire des quotas hommes/femmes pour les postes 
décisionnels et politiques. Ces efforts ne devraient pas simplement viser une meilleure représentation des 
femmes. Il convient également d’encourager la diversité en incluant des facteurs tels que l’appartenance 
ethnique, l’âge et le handicap dans ces systèmes de quotas. De plus, il est essentiel que l’Union et ses États 
membres mettent en place des processus de sélection transparents et des programmes de mentorat afin 
d’aider les candidats.  

Mener des initiatives accessibles sur l’alimentation saine 

L’Union et ses États membres sont en mesure de poursuivre une stratégie globale visant à garantir à la 
population l’accès à une alimentation abordable et nourrissante. L’Union pourrait allouer des aides aux États 
membres confrontés à la précarité alimentaire. Pour ce faire, elle pourrait accorder des subventions sur les 
produits frais, encourager la mise en place de jardins urbains et communautaires, et favoriser la création de 
coopératives alimentaires dans les zones mal desservies. Ces initiatives pourraient contribuer à atténuer les 
effets de l’inflation sur la sécurité alimentaire. 

Soutenir le rôle des médiateurs dans la détection de la précarité énergétique 

Les médiateurs ont un rôle précieux à jouer dans l’analyse de la situation et des causes profondes de la précarité 
alimentaire, notamment de sa dimension sexospécifique. Ces organismes indépendants peuvent repérer des 
cas d’injustice énergétique qui entravent l’accès de leurs citoyens aux services énergétiques essentiels. Ils 
peuvent déterminer dans quelle mesure certains groupes vulnérables de femmes, notamment les mères 
célibataires et les victimes de violences conjugales, sont exposés à la vulnérabilité énergétique et à la privation 
matérielle. Les gouvernements doivent soutenir les recommandations émises par les médiateurs, et engager 
les actions appropriées. 

Soutenir le développement des communautés énergétiques 

Les communautés énergétiques constituent un nouveau moyen de rendre la transition énergétique inclusive, 
contribuent à rendre la transition énergétique plus démocratique et rééquilibrent donc les relations de pouvoir 
entre les membres d’une communauté. Malgré leur récente apparition, les communautés énergétiques sont 
une piste pour réduire la précarité énergétique, aider les groupes vulnérables et accorder une place centrale à 
l’égalité hommes-femmes. 
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